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    COMMUNIQUE DE PRESSE
François Bayrou, Marie-George Buffet, Nicolas Dupont-Aignan, Laurent Fabius, Jack Lang, Dominique Strauss Kahn prennent position contre 
les bombes à sous-munitions (BASM)

Lyon, le 29 septembre 2006. Parmi les principaux candidats à l’élection présidentielle interpellés par Handicap International dans le cadre de sa campagne contre les BASM (bombes à sous-munitions) « Que fait la France ? », François Bayrou, Marie-George Buffet, Nicolas Dupont-Aignan, Laurent Fabius, Jack Lang, Dominique Strauss Kahn, se prononcent officiellement. Ils rejoignent Ségolène Royal, Christiane Taubira et Dominique Voynet qui ont déjà fait part de leur engagement pour l'interdiction des BASM*. Les entretiens avec les candidats que Handicap International a pu rencontrer ont été filmés et sont diffusés sur le site www.sousmunitions.org de l’association. Ils seront également présentés sur les sites de Paris et Lyon des 12èmes Pyramides de chaussures (39 villes de France), le samedi 30 septembre. 
François Bayrou : "Les BASM, comme les mines antipersonnel, sont des armes barbares car elles visent des civils,dans l'immédiat et dans le futur. Ceci est contraire à toutes les lois qui régissent et organisent les règles des affrontements militaires. Je suis pour que la France adopte une loi qui interdise les BASM."
 
Marie-George Buffet : « Au Parti Communiste Français, nous nous sentons totalement solidaires de votre action contre les bombes à sous munitions aux conséquences humanitaires inacceptables. Ces armes qui tuent et qui mutilent dans le monde entier se sont tragiquement invitées dans l’actualité cet été. Les populations civiles du Liban en sont les nouvelles victimes. Comme vous le savez, nos parlementaires tant à l’Assemblée Nationale qu’au Sénat interpellent régulièrement le gouvernement sur ce sujet. Je vous confirme mon engagement et celui du PCF contre les bombes à sous munitions. Il serait temps que la France fasse entendre sa voix sur cet enjeu. Poursuivons les mobilisations dans ce sens. Je vous renouvelle mes souhaits de succès dans vos initiatives. Nous en avons besoin. » (extraits du courrier en date du 29 sept 06)
Nicolas Dupont-Aignan : « Il est clair que les Bombes à sous-munitions sont des mines antipersonnel de fait.; que par conséquent nous devons les interdire (...) et ratifier un accord international pour les bannir. J'inclurai cette position dans mon programme. C'est le rôle de la France de prendre la tête de cette mobilisation. Il faut absolument bannir cette arme de l'arsenal des grandes nations. » 
Laurent Fabius : « Les BASM doivent être interdites, comme l'ont été les mines antipersonnel. L'interdiction doit concerner l'utilisation, mais aussi la fabrication, le stockage et la commercialisation. (elle) doit s'appliquer en toute circonstance, temps de guerre ou temps de paix, conflits intérieurs ou interétatiques. Si je suis élu, je prendrai l'initiative de négociations internationales pour une nouvelle convention d'Ottawa qui permette d'interdire le plus largement possible les bombes à sous-munitions. L'engagement de négociations internationales devra être accompagné d'un refus de fabrication de cette catégorie d'arme par l'industrie d'armement française. » (extraits du courrier en date du 26/09/06)
Jack Lang : « Ce type d'arme est spécialement sauvage et cruel puisque ces effets sont à très long terme. (...). Cela va de soit qu'un socialiste, qu'il soit ou non candidat à l'élection présidentielle, qui est un militant de la paix et du respect de la dignité humaine doit, s'il a la chance d'être en responsabilité, (...) faire que la France donne l'exemple en renonçant unilatéralement à la fabrication et à l'utilisation de telles armes et engage les négociations pour aboutir à un traité. (...). Cela me paraît être le minimum de la mission d'un socialiste. (...). Si la France prétend être un pays civilisé elle doit le prouver par ses propres actes en matière d'arme. » 

Dominique Strauss Kahn : « Je suis heureux d'apporter mon soutien à la campagne engagée par Handicap International qui vise à bannir le recours aux bombes à sous-munitions. Je rends hommage à l'action que vous menez dans ce domaine afin de sensibiliser les opinions publiques aux drames humains que connaissent les populations civiles au Moyen-Orient, en Afrique ou en Asie. Cette situation est inacceptable. Au-delà de la nécessaire prise de conscience, il nous faut agir et réaffirmer la primauté du droit sur la puissance. À ce titre, je proposerai un moratoire sur l'emploi par les forces françaises des bombes à sous-munitions, puis la négociation d'un traité international d'interdiction de ces armes dans le cadre de l'ONU ». (extraits du courrier en date du 27/09/06)
Ces positions officielles s’inscrivent sur fond de prise de conscience internationale, alors que les Nations unies viennent de dénoncer l’utilisation des BASM au Liban (1 million de sous-munitions non explosées sur le sol libanais). En France, la Commission Nationale Consultative des Droits de l'Homme (CNCDH)**, réunie en séance plénière le 21 septembre, a adopté, par consensus, un avis sur les systèmes d'armes à sous-munitions, appelant le gouvernement français à œuvrer pour leur interdiction nationale et pour la mise en place d’un instrument juridique contraignant à l’international. Cette adoption constitue un signe positif majeur, alors qu’une mission d’information parlementaire s’apprête également à rendre un rapport sur le sujet.

*Ségolène Royal, Christiane Taubira, et Dominique Voynet se sont exprimé dans un premier communiqué en date du 25 septembre 2006.
**La CNCDH, instance rattachée au Premier Ministre, est constituée d’experts siégeant dans les instances internationales, de sociologues, de personnalités représentant les religions catholique, musulmane, protestante et juive, les associations des droits de l’homme, les syndicats, les membres de l’université, du corps diplomatique et du barreau. Ses avis sont rendus publics et transmis au gouvernement français. 
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